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(54) CAGE DE CERCLAGE D’UNE COQUE SOUS VIDE DE BÂTIMENT

(57) Cage de cerclage composée d’une multitude de
cerclages en boucle fermée sans fin ceinturant une co-
que sous vide de bâtiment, caractérisée par l’ample for-
me ondulée ou crénelée circonférentielle desdits cercla-

ges qui se tendent sous l’action de la mise en dépression
de ladite coque de bâtiment et provoque ainsi le serrage
centripète desdites cage de cerclage et coque sous vide.
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Description

[0001] L’invention se situe dans le domaine de la pro-
duction en usine de bâtiments nomades et autonomes
grâce à leur structure sous vide à haut niveau d’isolation
thermique et phonique. La fabrication de ces bâtiments
nécessite peu de matériaux d’origine minérale et n’utilise
pas de béton.
[0002] Leurs temps de fabrication et de montage se-
ront très réduits.
[0003] Le niveau très élevé de l’isolation thermique des
bâtiments produits permettra une autonomie énergéti-
que et hydrique. Leur utilisation sera possible en zone
désertique et là où le réchauffement climatique va rendre
la vie impossible. De plus, leur implantation ne détruira
pas la biodiversité.
[0004] Il est démontré que la production et l’utilisation
du béton engendre entre 5 et 6 % des émissions de gaz
à effet de serre anthropique dans le monde. L’industrie
manufacturière de la construction représente 20 % des
émissions de gaz à effet de serre. Les réserves de sable
à grains anguleux se raréfient et le sable du désert perlé
n’est pas utilisable.
[0005] On connaît le problème des habitations cons-
truites en dur à une époque où leur environnement était
sain et agréable, condamnées à être détruites suite à
une dégradation environnementale. Le bâtiment n’est
pas récupérable et sa démolition produit des déchets en-
combrants.
[0006] Le problème des habitations non isolées et dont
la rénovation trop coûteuse ne donne pas entière satis-
faction est connu.
[0007] Certains matériaux exposés à l’air, aux rayon-
nements solaires, au gel et à l’humidité se dégradent à
long terme.
[0008] On constate également la ruine de certains
ouvrages en béton armé dont les armatures s’oxydent
quand le béton est poreux. C’est le cas de balcons d’im-
meubles, de ponts effondrés, etc.
[0009] Les dégâts sur des habitations construites en
zone inondable et/ou sismique entraînent des indemni-
sations assurantielles catastrophiques car ces habita-
tions ne résistent ni aux entrées d’eau, ni aux séismes.
[0010] La présente invention propose de remédier à
ces problèmes et se réfère au domaine technique de la
fabrication d’une structure à isolations thermique et pho-
nique intégrées de type coque dite en cocon.
[0011] Une structure de ce type est constituée de trois
couches agencées en sandwich : Il s’agit premièrement,
d’une peau externe constituée de plaques rigides ;
deuxièmement, d’une couche intermédiaire en maté-
riaux d’isolation thermique qui constitue un rupteur ther-
mique et troisièmement, d’une peau interne également
constituée de plaques rigides.
[0012] Les structures proposées dans cette demande
n’utilisent pas de plaques rigides. L’utilisation de pan-
neaux d’isolation sous vide incorporés ou non dans les
murs, les planchers et les couvertures des bâtiments est

connue. Abréviation : PIV ou VIP (Vacuum Insulation Pa-
nel).
[0013] Les panneaux de type PIV comprennent de fa-
çon connue en soit un matériau de cœur poreux isolant
à structure cellulaire dont les cellules sont ouvertes et
maintenues sous vide par une enveloppe barrière garan-
tissant l’étanchéité aux gaz. Dans les panneaux PIV, tous
les gaz présents sont évacués du matériau poreux avant
un conditionnement sous vide au sein d’une enveloppe
barrière souple généralement constituée d’un film métal-
lisé thermosoudable. Les panneaux de type PIV sont fra-
giles et ne sont donc pas porteurs. Cette fragilité rend
obligatoire l’ajout d’une structure porteuse à l’air libre qui
n’est pas isolante. Dans ce cas, les ponts thermiques
entre l’extérieur et l’intérieur du bâtiment sont inévitables.
De plus, il est difficile de contrôler le niveau de vide à
long terme des panneaux de type PIV, à 10, 30, 50 ans
et plus.
[0014] L’assemblage de panneaux porteurs PIV de la
présente invention permet d’obtenir une coque sous vide.
On peut considérer que la coque obtenue n’est qu’un
unique panneau PIV.
[0015] Pour rappel, on sait que la meilleure isolation
thermique qui soit est le vide de tout gaz. Afin de rigidifier,
de rendre plus solide, d’économiser des matériaux et
d’insonoriser la structure des panneaux et de la coque,
l’invention utilise un effet physique : l’effet dit de Magde-
bourg.
[0016] Quand un volume est sous vide de tout gaz, la
force exercée sur les parois de ce volume est égale à la
pression atmosphérique moyenne, soit 1013 hPa ou
mbar au niveau de la mer. Cette force va être utilisée
dans la totalité de la coque obtenue par l’assemblage
des panneaux porteurs isolants sous vide de la présente
invention. En raison de ce vide, la pression atmosphéri-
que va s’exercer sur la totalité des enveloppes barrières
enrobant les panneaux et la coque. Cette force va per-
mettre le maintien des panneaux entre eux.
[0017] Afin de garder un volume constant à l’intérieur
de l’enveloppe souple étanche d’un panneau ou d’une
coque tout en créant un minimum de ponts thermiques,
il sera placé dans cette enveloppe deux treillis écartés
l’un de l’autre par des bandes ou cerclages tendus de
faible largeur. Ces cerclages étant de faible épaisseur,
ils limiteront la transmission des flux thermiques par con-
duction. Les volumes intérieurs des panneaux et de la
coque, les treillis et les cerclages seront soumis à un vide
de gaz poussé, ce qui supprimera la transmission des
flux thermiques par convection. Les cerclages supporte-
ront les treillis constitués de nervures croisées dont le
matériau constitutif est de nature isolante. La couche
centrale constituée des cerclages tendus sera plus spé-
cifiquement la couche isolante des structures
« sandwichs » constituant les panneaux et la coque.
[0018] La publication EP3585952 décrit la fabrication
d’une superstructure constituée d’une coque sous vide
comprenant deux enveloppes, une interne et une exter-
ne, renfermant un matériau d’isolation de type granules
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sphériques poreux et rigides. Les granules sont versés
en vrac sans aucun liant et n’ont donc que de faibles
points de contact entre eux, ce qui limite la transmission
des flux thermiques par conduction.
[0019] Afin d’améliorer l’isolation ainsi que la rigidité
de la structure ou coque du bâtiment, cette publication
antérieure propose de mettre sous vide d’air, grâce à une
peau étanche, l’ensemble du volume de granules ainsi
que les enveloppes composées de panneaux rigides
jointifs.
[0020] Une demande précédente WO2021180373
propose :

- De supprimer les granules poreux rigides dont le ma-
tériel de production et l’énergie primaire consommée
pour leur transport et leur fabrication sont coûteux.
Les granules ayant un coût prohibitif car la couche
isolante intermédiaire est volumineuse et constitue
la majeure partie du volume global de la structure.
C’est généralement le problème de toute couche iso-
lante constituée de matériaux poreux. - De suppri-
mer les plaques rigides qui forment les enveloppes
et de ne garder que des peaux souples étanches. -
De rendre le montage et le démontage de la structure
porteuse faciles et rapides sans utilisation de liaisons
définitives. - De diviser le volume de la coque en
structures élémentaires sous forme de panneaux
prêts à monter qu’il suffit d’assembler. - De joindre
ces panneaux par des bordures de liaison étanche.

[0021] Cette demande précédente propose un pan-
neau porteur isolant sous vide de forme aplatie constitué
d’une structure rigide cellulaire enveloppée par une
membrane souple étanche aux gaz supportée par des
ossatures tissées et en treillis empilées en couches su-
perposées dont les maillages sont de plus en plus fins à
l’approche de ladite membrane extérieure dudit pan-
neau. L’enveloppe de chaque panneau est constituée
d’un tissu de fibres synthétiques supportant un film po-
lymère métallisé étanche aux gaz. La peau enveloppante
d’un panneau est supportée intérieurement par deux
treillis dont la matière est thermiquement isolante et rigi-
de. Ces deux treillis sont entretoisés à intervalles régu-
liers par des colonnes. Cette demande précédente pro-
pose également un procédé d’assemblage des pan-
neaux porteurs isolants sous vide permettant d’obtenir
une coque sous vide autostable qui peut être démontée
et remontée indéfiniment sans modification temporaire
ou définitive des caractéristiques physiques intrinsèques
des panneaux.
[0022] Le volume formé par l’assemblage des pan-
neaux, donc le volume de la coque, est mis sous vide de
tout gaz. Cette mise sous vide permettant de rigidifier et
de rendre isolante ladite coque.
[0023] La demande WO2011050800 propose la fabri-
cation de panneaux isolants sous vide composés de pla-
ques externes rigides renforcées par des membrures pa-
rallèles entre elles, collées sous les plaques à l’intérieur

du panneau sous vide et qui sont supportées par des fils
tendus. Cette disposition permet d’avoir une couche cen-
trale isolante composée de vide de matière solide.
[0024] La demande WO2015197960 décrit un bâti-
ment composé d’une double coque en béton incluant une
couche isolante entre les deux.
[0025] Sont donc cités en tant qu’art antérieur : la pu-
blication EP3585952 et les demandes WO2011050800,
WO2015197960 et WO2021180373.
[0026] Dans la demande WO2021180373 la solution
d’assemblage des panneaux entre eux par couturage de
leurs bordures peut être améliorée, plus sécurisée et plus
simple. Elle va même être supprimée.
[0027] C’est l’objet de la présente demande.

Description de l’invention

[0028] L’invention propose qu’une coque autostable
formée par l’assemblage étanche à bords jointifs d’une
pluralité de panneaux porteurs étanches puisse être dé-
montée et remontée sans aucune modification tempo-
raire ou définitive des caractéristiques physiques desdits
panneaux. L’invention propose que les panneaux por-
teurs une fois assemblés forment deux coques rigides
étanches maintenues à distance l’une de l’autre.
[0029] Afin d’obtenir ce résultat, les panneaux porteurs
ou parois vont être divisés en deux panneaux porteurs
indépendants, s’encastrant l’un dans l’autre mais tenus
à distance l’un de l’autre. Ces panneaux porteurs sont
constitués de treillis formés par des nervures croisées.
[0030] Cet écartement entre les deux treillis va être
réalisé par des bandes fines tendues de faible largeur.
Ces bandes feront le tour des volumes à assembler et
seront en boucles fermées ou boucles sans fin. Des ban-
des faisant le tour de volumes fermés s’appellent des
cerclages, bien connus en technique d’emballage. Il est
avantageux que ces cerclages fassent le tour des volu-
mes fermés dans les trois plans orthogonaux définissant
un volume géométrique.
[0031] Le volume à cercler est ici la coque rigide interne
du bâtiment. La coque rigide interne forme une boîte gi-
gogne par rapport à la coque externe du bâtiment. Les
cerclages dans les trois plans orthogonaux vont former
une cage qui sera donc emprisonnée entre les deux co-
ques rigides étanches. Cette cage fera office d’entretoi-
sement des deux coques afin de les tenir à distance l’une
de l’autre et fera office de support des nervures des treillis
en des points d’appuis très rapprochés.
[0032] La technique d’emballage habituelle par cercla-
ge consiste à dérouler une bande continue d’acier plat,
de l’enrouler autour du volume à emballer, de tendre le
cerclage, de sertir l’extrémité libre de la bande sur la ban-
de d’alimentation et enfin de sectionner cette bande.
[0033] Il est également avantageux de circonscrire les
cerclages dans le volume sous vide sans aucune sortie
de l’un ou des deux bouts libres desdits cerclages, pour
cela il faut forcément relier leurs deux bouts avant la fer-
meture du volume sous vide. Un cerclage relié est un
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cerclage fermé.
[0034] Ensuite il faut pouvoir tendre les cerclages sans
avoir aucun accès possible à celui-ci puisqu’il est enfer-
mé dans le volume sous vide. Si l’on voulait pouvoir ten-
dre les cerclages depuis l’extérieur des volumes fermés,
il faudrait pour chaque cerclage disposer d’un système
de tension étanche individuel monté sur l’enveloppe
étanche qui nécessiterait plusieurs pièces mécaniques
permettant la tension du cerclage et une étanchéité par-
faite. De plus, un tel système individuel ralentirait les opé-
rations de montage.
[0035] La solution doit être cherchée ailleurs car un
immeuble comportera plusieurs centaines de cerclages.
[0036] Il faut disposer de boucles augmentant la lon-
gueur des cerclages afin de pouvoir les mettre en place
et de les tendre. Pour cela, les cerclages seront ondulés
ou crénelés sur toute leur circonférence.
[0037] Les chants ou tranches internes des nervures
des structures croisées en treillis seront également on-
dulés ou crénelés. Les ondulations ou créneaux des
chants internes des nervures croisées en treillis des pan-
neaux formant la coque interne sont en regard des on-
dulations ou créneaux des chants internes des nervures
croisées en treillis de la coque externe qui sont complé-
mentaires et s’encastrent mutuellement.
[0038] Le chant crénelé d’une nervure sera appelé un
crénelage, préféré aux ondulations qui provoquent l’ac-
cumulation des tensions dans les bandes.
[0039] Le cerclage étant composé d’une bande plate,
sa torsion ou pliage ne peut s’effectuer que dans sa plus
petite dimension, soit son épaisseur. Le plan médian des
ondulations ou créneaux est donc confondu avec le plan
médian du cerclage faisant le tour du volume. L’épais-
seur des cerclages sera celle des cerclages utilisés ha-
bituellement en technique d’emballage.
[0040] L’assemblage croisé en treillis des nervures
crénelées permet d’obtenir des panneaux dont une des
faces comportera des rangées croisées de crénelages.
Les crénelages croisés des deux panneaux seraient join-
tifs s’ils étaient complètement encastrés l’un dans l’autre.
Mais puisque les panneaux sont écartés, cette jointure
forme un espace vide ondulé ou crénelé entre les cré-
nelages. Les cerclages ondulés placés dans cet espace
vide entre les crénelages seront donc pris en sandwich
entre deux panneaux de nervures croisées en treillis.
[0041] La longueur développée de l’espace vide cré-
nelé entre les crénelages est supérieure à la longueur
du cerclage. Le cerclage tendu va repousser les crénela-
ges opposés et permettra réciproquement à la pression
exercée sur l’enveloppe externe étanche des panneaux
crénelés d’être transmise aux cerclages pour exercer
une tension sur ceux-ci.
[0042] Cette pression étant la pression atmosphéri-
que.
[0043] La tension exercée sur les cerclages entraînera
un pressage entre les bordures ou surfaces de jonction
étanches des panneaux voisins. Une pression intense
s’exercera entre les bordures de jonction des panneaux

de la coque interne par l’intermédiaire de la cage de cer-
clage. La cage de cerclage enveloppant la coque interne
est emprisonnée entre la coque interne et la coque ex-
terne et forme ainsi un système de chaînage des bâti-
ments. La pression atmosphérique sera transmise aux
bordures de jonction des panneaux de la coque externe
et les pressera mutuellement. Des ossatures de pare-
ment externes détaillées plus loin sécuriseront égale-
ment l’assemblage de la coque externe.
[0044] Il est à remarquer que les barres en bois croi-
sées en treillis de la demande WO2021180373 sont sou-
tenues par des armatures ondulées. Ce qui n’est pas le
cas de la présente demande, les armatures étant sup-
primées. Afin de résoudre ce problème, les cerclages
comporteront des ondulations dont la longueur d’onde
sera une fraction entière des côtés des mailles des pan-
neaux en treillis. Ainsi les nervures qui seront en bois
seront soutenues par les cerclages avec de multiples
appuis. Les portées entre les appuis seront courtes, li-
mitant le fléchissement du bois.

Description des figures

[0045]

Figure 1 : Schéma de principe de la tension exercée
sur un cerclage (1), en boucle fermée ou sans fin,
par le crénelage de quatre nervures externes (3) qui
s’encastrent dans le crénelage de quatre nervures
internes (2). La longueur développée de l’espace vi-
de laissé entre les crénelages est supérieure à la
longueur du cerclage (1). Seuls les sommets des
créneaux sont en contact avec les sommets des on-
dulations des cerclages. Les quatre nervures exter-
nes (3) en se rapprochant des quatre nervures in-
ternes (2) exercent une pression sur le cerclage (1)
et donc une tension sur celui-ci puisque la longueur
de l’espace est supérieure à la longueur du cerclage.
Le cerclage sera ainsi tendu et pressera mutuelle-
ment les extrémités biseautées (4) des nervures in-
ternes (2) aux quatre coins de la structure interne.
Le cerclage (1) fera ainsi le contreventement de la
structure interne, et donc de la coque interne.
Figure 2 : Vue en perspective de la structure de la
figure 1, dont le cerclage (1) en permet le contreven-
tement. Zoom sur le serrage des bordures (4) au
centre des figures 1 et 2.
Figure 3 : Même principe de tension des cerclages
(1) des figures 1 et 2 dans les trois plans géométri-
ques orthogonaux.
Figure 4: Une multiplicité de cerclages (1) dans les
trois plans géométriques orthogonaux forment une
cage de cerclage. Cette cage est le chaînage d’une
coque sous vide d’un bâtiment.
Figure 5 : Panneau interne (5) composé d’un ensem-
ble de nervures internes (2) croisées en treillis. Ce
panneau est entouré d’une bordure biseautée qui
sera la surface de jonction étanche (4) des panneaux
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internes (5) entre eux. La partie interne du panneau
montre un ensemble de crénelages croisés qui sont
les chants internes des nervures (2). Des sections
de cerclages (1) sont posées sur les dentures.
Figure 6 : Panneau externe (6) composé d’un en-
semble de nervures externes (3) croisées en treillis.
Ce panneau est entouré d’une bordure biseautée
qui sera la surface de jonction étanche (4) des pan-
neaux externes (6) entre eux. La partie interne du
panneau montre un ensemble de crénelages croisés
qui sont les chants internes des nervures (3).
Figure 7 : Vue de l’intérieur d’un bâtiment d’un pan-
neau cellulaire stratifié (7) complet formant une pa-
roi. Il est composé d’un panneau interne (5) et d’un
panneau externe (6). Les crénelages internes des
nervures (2) et (3) s’encastrent mutuellement mais
restent à distance les uns des autres. Le panneau
interne (5) est recouvert par un tissu (8) qui supporte
une membrane étanche métallisée (9). Les crénela-
ges des deux panneaux (5) et (6) sont tenus à dis-
tance par les cerclages (1). Sans les cerclages, les
panneaux (5) et (6) seraient en contact et la barrière
isolante centrale serait absente.
Figure 8 : Vue d’une cage de cerclage formée par
des cerclages (1) croisés en treillis montés sur deux
panneaux internes (5) et un panneau externe (6).
Sur cette vue, la paroi (7) formant l’assise est com-
plète.
Figure 9 : Zoom sur la figure 8 détaillant un panneau
(5) composé d’une bordure et de nervures croisées
(2) dont le chant interne est crénelé. La cage de cer-
clage est posée sur les crénelages croisés.
Figure 10 : Vue extérieure d’une pièce d’habitation
composée de six panneaux internes (5) et formant
une boîte gigogne. Sur cette boîte sera posée la cage
de cerclage. Cette boîte interne sera suspendue
dans la boîte externe grâce à la cage de cerclage.
Figure 11 : Même vue que la figure 10 mais avec
trois cerclages (1) prêts à être posés. Les cerclages
sont posés et soudés ou sertis à l’unité.
Figure 12 : Zoom sur la boîte gigogne de la figure
10 et montrant la cage de cerclage montée sur les
crénelages des chants des nervures croisées inter-
nes (2).
Figure 13 : Vue intérieure d’une pièce d’habitation
composée de trois parois ou panneaux stratifiés (7),
de trois panneaux externes (6) et de trois panneaux
internes (5) garnis d’un tissu porteur (8) et d’une
membrane étanche (9).
Figure 14 : Vue de six panneaux externes (6) as-
semblés formant une boîte externe et dont une partie
est couverte par le tissu porteur (8) et la membrane
étanche (9). Dans cette boîte externe sera suspen-
due la boîte interne non représentée grâce à la cage
de cerclage.
Figure 15 : Vue de six panneaux externes (6) dont
l’assemblage est sécurisé par l’ossature parement
(10), porteuse des plaques de bardages (11). Les

bouts des cerclages (1) seront ancrés sur le cadre
de baie (12).
Figure 16 : Vue d’un panneau cellulaire stratifié (7)
dont les nervures (2) et (3) sont armées par les cer-
clages (1) et qui comporte un panneau interne (5),
un panneau externe (6), plus un panneau intermé-
diaire (13) composé de deux couches de nervures
croisées en treillis (2) en miroir.
Figure 17 : Vue avec la coupe de trois nervures (3)
de six alvéoles du panneau cellulaire stratifié (7) de
la figure 16 qui est composé de quatre couches d’os-
satures de nervures croisées (2) et (3) couplées par
deux et dont les chants internes ondulés sont en
contact avec les cerclages (1) ou armatures ondu-
lées. Les deux panneaux (5) et (6) sont entretoisés
par les colonnes (14) dont la disposition et l’orienta-
tion par rapport aux armatures (1) créaient des en-
sembles triangulés composés de couples de barres
en miroir. Les colonnes (14) sont alternativement in-
clinées en sens inverse, formant ainsi des poutres
croisées dites en treillis. Les deux structures com-
posées de nervures (2) en miroir entretoisées par
les colonnes (14) forment un panneau intermédiaire
(13) central isolant. Chaque volume sera ceinturé
par deux cages de cerclage superposées ou cages
gigognes. La longueur d’onde des armatures encas-
trées est égale aux côtés des mailles des ossatures.
Les crénelages des chants internes des nervures ne
sont pas écartés mais en contact avec les armatures
(1) qui restent tendues.

[0046] Zoom sur une colonne (14) qui a une position
inclinée au montage et dont les deux emmanchements
coniques sont verticaux afin de faciliter son montage.
Les colonnes sont alternativement inclinées en sens op-
posés afin de former une triangulation avec les cercla-
ges-armatures (1) ondulés.
Nomenclature : 1- Cerclage, 2- Nervure interne, 3- Ner-
vure externe, 4- Bordure de jonction, 5- Panneau interne,
6- Panneau externe, 7- Panneau stratifié, 8- Tissu por-
teur, 9- Membrane étanche, 10- Ossature parement, 11-
Plaque bardage, 12- Cadre dormant, 13- Panneau inter-
médiaire, 14- Colonne.

Réalisation de l’invention

[0047] Il s’agit de fabriquer et d’assembler des pan-
neaux stratifiés porteurs (7), déjà décrits dans la deman-
de WO2021180373, qui ont une structure cellulaire sen-
siblement identique mais dont la stratification doit être
modifiée pour tenir compte d’une technique d’assembla-
ge différente.
[0048] Un panneau isolant sous vide (7) de forme apla-
tie est composé d’une structure porteuse interne cellu-
laire stratifiée enveloppée d’une membrane étanche (9).
La structure porteuse cellulaire est composée de tissus
(8) et de deux treillis (5) et (6) à grosses mailles. Les
deux treillis à grosses mailles sont composés de nervu-

7 8 



EP 4 245 937 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

res croisées (2) et (3) en bois. Les deux treillis sont cein-
turés par des bordures droites ou biseautées.
[0049] La rigidité de l’ensemble structure cellulaire por-
teuse et bordure est renforcée par la couche tendue de
tissu (8) à mailles très fines qui est recouverte d’un film
polymère métallisé (9), donc étanche aux gaz.
[0050] La membrane souple étanche (9) qui enveloppe
la structure cellulaire est donc supportée par une ossa-
ture-support à mailles fines constituée du tissu (8) rigidifié
par la pression atmosphérique et qui est pareillement
supporté par une ossature-support à grosses mailles for-
mée par les treillis (5) et (6) rigides.
[0051] La membrane étanche (9) n’admet aucune po-
rosité ou interstice qui entraînerait une introduction d’air
dans le volume interne mis sous vide. Pareillement, une
coque sous vide démontable composée d’un assembla-
ge de panneaux porteurs isolants sous vide, PIV, n’ad-
met aucune porosité ou interstice qui permettrait à l’air
de s’introduire dans son volume interne.
[0052] L’enjeu est donc d’assembler sans aucune fixa-
tion mécanique externe ces PIV porteurs qui sont recou-
verts d’une membrane étanche fragile. En effet, un sys-
tème d’assemblage mécanique accessible ne pourrait
être implanté que sur la membrane étanche, mais cette
implantation nécessite un perçage de la membrane qu’il
est délicat de colmater. Toutefois, des liaisons mécani-
ques internes par boulons pourront être employées pour
assembler les panneaux internes (5) constituant la coque
interne. L’assemblage pourra s’opérer en joignant les
bordures. Cet assemblage par boulons est uniquement
destiné à permettre le montage de la coque interne avant
son chaînage par cerclage. Les bordures sont trop fra-
giles pour que leur assemblage assure le contrevente-
ment de la coque interne.
[0053] L’invention consiste donc à procéder à l’assem-
blage étanche à bords ou chants jointifs d’une pluralité
de panneaux porteurs isolants sous vide sans fixation
mécanique classique externe. L’invention doit permettre
le contreventement de la coque sous vide et de limiter le
fléchissement des nervures en bois (2) et (3) dans le
temps.
[0054] La pression atmosphérique qui s’exerce sur les
surfaces extérieures (9) de la coque permet de presser
l’une contre l’autre les bordures (4) ou jonctions des pan-
neaux sous vide d’air. Toutefois, la sécurité n’est pas
garantie en cas de rupture du vide d’air global. Une rup-
ture de vide d’air avec des panneaux qui ne bénéficie-
raient plus de contreventement serait catastrophique
pour un bâtiment d’habitation. C’est pourquoi des liaisons
mécaniques stables multiples intérieures aux panneaux
sont nécessaires à la sécurisation de la stabilité de la
coque.
[0055] Le résultat de l’assemblage d’une pluralité de
PIV porteurs est une coque sous vide démontable cons-
tituée d’un volume global délimité par des membranes
(9) soutenues par des tissus (8) et des structures com-
posées de deux treillis (5) et (6) tenus à distance l’un de
l’autre et composés de nervures en bois (2) et (3) à tran-

che ou chant interne crénelé.
[0056] Il est à noter que dans le cas d’un bâtiment,
étant donné la masse légère d’une structure composée
d’un film plastique métallisé, de tissus, de nervures en
bois et de cerclages fins, les calculs de résistance de
cette structure démontrent que ses éléments constitutifs
peuvent être beaucoup plus fins que si elle devait sup-
porter sa propre masse de matériaux de construction mi-
néraux, tel que du béton.
[0057] Seules les masses des panneaux de parement,
de doublage, des planchers en bois recouverts de car-
relage ou non, et des plafonds qui peuvent être des films
tendus, seront enregistrées comme données de base
dans les calculs. Toutes les autres données habituelles
ne changeant pas pour les calculs de résistance (le vent,
la neige, les charges ...).
[0058] Les nervures en bois (2) et (3) des treillis sont
croisées formant ainsi des treillis à grosses mailles qui
vont supporter les tissus (8). La force exercée par la pres-
sion atmosphérique et absorbée par une seule maille de
treillis en bois (5) ou (6) sera limitée à la surface réduite
de tissu supportée par cette maille unique du treillis en
bois. De plus, si le tissu est collé sur les chants extérieurs
droits des nervures (2) et (3) et sur les bordures (4) des
panneaux (5) et (6), les tensions cumulées des surfaces
élémentaires des mailles de treillis ne seront pas trans-
mises aux rives des tissus. Le tissu participe au contre-
ventement des treillis en bois étant tendu par la pression
atmosphérique.
[0059] Le volume fermé et étanche aux gaz, délimité
par la membrane (9), est soumis à un vide poussé, infé-
rieur à 1hPa. La mise sous vide complète de gaz se fera
quand les molécules de gaz enfermées dans les maté-
riaux seront extraites. C’est pourquoi le volume interne
de la coque est relié à une pompe à vide de façon per-
manente. La qualité optimale des isolations thermique
et phonique sera maintenue durant toute la durée de vie
de la coque grâce à cette pompe à vide.
[0060] Le tissu (8) est composé de fils végétaux ou de
fils métalliques ou de fibres synthétiques pétrochimiques
ou minérales et supporte une couche de polymère mé-
tallisé thermosoudable ou de Copolymère d’Éthylène/ Al-
cool Vinylique (EVOH) qui forme une barrière particuliè-
rement étanche aux gaz. Il est également possible de
mouler à chaud une couche étanche et assez épaisse
de Polychlorure de Vinyle sur le tissu et de la métalliser
par dépôt dynamique chimique.
[0061] Les nervures (2) et (3) sont composées, soit de
plaques stratifiées en bois de type OSB, soit de bois brut
qui ne nécessite pas de traitement chimique puisqu’il est
mis sous vide pendant toute sa durée de vie.
[0062] Les nervures crénelées sont soutenues par une
bande métallique ou synthétique de faible épaisseur,
c’est le cerclage (1) dont la largeur est identique à celle
des nervures. Ces appuis des nervures sur le cerclage
(1) permettent d’écarter les deux panneaux (5) et (6) et
de créer ainsi une couche centrale isolante. La longueur
d’onde de l’ondulation du cerclage et la longueur du pas
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du crénelage des nervures est une fraction entière de la
dimension des côtés des mailles carrées des treillis en
bois (5) et (6). La hauteur des créneaux est au minimum
de la moitié du pas des crénelages.
[0063] La couche composée d’un tissu et d’une mem-
brane étanche pourrait être remplacée par un seul
feuillard métallique. Mais les tissus en fibres synthétiques
ou en fils métalliques de petits diamètres peuvent être
tissés en très grande largeur, contrairement aux tôles en
acier ou aux feuillards laminés en aluminium dont la lar-
geur de fabrication est limitée.
[0064] Le système de chaînage des bâtiments com-
posés d’une coque sous vide, proposé dans la présente
demande, est composé d’une multitude de cerclages in-
tégrés au volume sous vide. Ce sont les bandes métal-
liques ou synthétiques prises en sandwich entre les ner-
vures à chant crénelé des panneaux. Ces cerclages étant
sans fin, c’est-à-dire dont les deux bouts ou extrémités
sont soudés ou sertis avant ou pendant leur pose, il est
nécessaire que les panneaux stratifiés (7) permettent
leur montage.
[0065] La multiplicité des cerclages parallèles entre
eux, dans les trois plans géométriques orthogonaux des
volumes, vont donc former une cage.
[0066] Pour assurer le montage de l’ensemble pan-
neaux-cage d’un volume, il est nécessaire de diviser les
parois ou panneaux stratifiés (7) en deux couches déso-
lidarisées contrairement à la demande WO2021180373.
Une couche de panneaux externes (6) et une couche de
panneaux internes (5) indépendantes entre elles. En as-
semblant couche par couche les panneaux de l’ensem-
ble de panneaux stratifiés (7) qui forment un volume fer-
mé, on obtient deux boîtes gigognes qui s’emboîtent les
unes dans les autres.
[0067] Les panneaux internes (5) sont composés
d’une couche de nervures en bois croisées en treillis (2),
dont la face interne est composée de crénelages croisés.
Les panneaux externes (6) sont composés d’une couche
de nervures en bois croisées en treillis (3), dont la face
interne est composée de crénelages croisés. Les cré-
nelages croisés des panneaux externes (6) s’encastrent
dans les crénelages croisés complémentaires des pan-
neaux internes (5) mais restent à distance les uns des
autres. Les cerclages (1) sont insérés dans l’espace cré-
nelé laissé vide entre ces crénelages croisés qui sont
encastrés mutuellement. La cage de cerclage maintient
en suspension la coque composée de panneaux internes
(5) jointifs dans la coque composée de panneaux exter-
nes (6) jointifs.
[0068] Dans une ouverture, les bouts libres des cer-
clages sont fixés sur les cadres dormants (12) au lieu
d’être reliés par soudage ou sertissage. Les cerclages
ne seront donc pas en boucle fermée sans fin à l’empla-
cement des baies. Il est même possible d’insérer dans
des dormants étanches les cerclages sans les interrom-
pre, ils supporteront des parois fixes vitrées ou des pe-
tites fenêtres. Dans ce montage, les cerclages seront
droits sans ondulation dans les dormants étanches.

[0069] La figure 17 fait la symbiose entre la demande
WO2021180373 et la présente demande et montre une
structure destinée à la confection d’ouvrages de portée
de dix mètres et plus. Cerclages et armatures sont con-
fondus afin de créer des ensembles croisés triangulés
composés de couples de nervures armées (2) et (3) en
miroir entretoisées par des colonnes (14) alternative-
ment inclinées en sens inverse et formant ainsi des pou-
tres croisées dites en treillis de très grande rigidité. Les
chants internes des nervures (2) et (3) sont en contact
avec les armatures (1) qui restent tendues. Les deux
panneaux composés de nervures internes (2) entretoi-
sés par les colonnes (14) forment le panneau central
isolant (13).

Montage d’une coque sous vide de bâtiment

[0070]

- Placer un ou plusieurs panneaux externes (6) avec
leur tissu collé (8), leur membrane étanche (9) et leur
ossature parement (10) sur le sol ou sur des pilotis
ou sur un bâtiment en dur existant. Plusieurs pan-
neaux externes peuvent être assemblés par le bou-
lonnage interne de leurs bordures adjacentes. Dans
ce cas les bordures (4) seront droites.

- Placer la cage de cerclage ouverte sur les cré-
nelages du ou des panneaux externes (6), les
bouts libres des cerclages (1) ne sont ni soudés
ni sertis.

- Placer un ou plusieurs panneaux internes (5)
avec leur tissu collé (8) et leur membrane étan-
che (9) sur la cage de cerclage.

- L’assise est finie.

- Terminer la boîte gigogne interne, telle que mon-
trée figure 10, constituée des panneaux internes
(5) du plancher, des murs et du plafond. Les
panneaux internes seront assemblés par le bou-
lonnage interne de leurs bordures communes.

- Cercler cette boîte gigogne de la figure 10 avec
la cage de cerclage.

- Souder ou sertir les cerclages de la cage de cer-
clage.

- Encastrer les panneaux externes (6) avec leur
tissu collé (8) et leur membrane étanche (9)
dans les crénelages et les cerclages. On obtient
une nouvelle boîte telle que montrée figure 14.

- La coque est montée.

[0071] Avec un engin de manutention lourd il sera pos-
sible d’assembler une boîte composée de six panneaux
internes et de la cercler. D’encastrer les six panneaux
externes et de mettre sous vide. Cette solution de mon-
tage permet de sertir ou souder préalablement les cer-
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clages en usine. Des cerclages fermés peuvent aussi
être préparés en usine en enroulant sur un touret un fil
de fibres de verre sur plusieurs centaines de tours.
[0072] Il faut fermer provisoirement les fentes entre les
panneaux avec un film plastique avant de mettre la coque
sous vide. Avec la mise sous vide, les panneaux vont se
rapprocher, s’encastrer et tendre les cerclages. Le film
plastique permet de circonscrire le vide en obstruant pro-
visoirement les interstices. Le film plastique sera récu-
péré après utilisation.
[0073] Les panneaux intérieurs de doublage et les pla-
ques extérieures de bardage ainsi que les planchers et
les plafonds seront montés sur des ossatures parement
(10) porteuses. Les profilés de ces ossatures seront re-
liés par leurs extrémités dans les angles par des platines-
équerres métalliques boulonnées. Ceinturant le volume,
les ossatures extérieures (10) maintiennent en place les
panneaux extérieurs (6) si un souffle brutal se produit en
cas de rupture accidentelle du vide d’air. Les profilés de
l’ossature parement (10) seront clipsés sur la membrane
étanche (9).
[0074] Remarque : La cage de cerclage peut encercler
deux ou plusieurs boîtes internes gigognes, dans ce cas
les appartements ou pièces du bâtiment seront séparés
par des parois sous vide. Chaque boîte gigogne interne
sera ceinturée par une cage de cerclage. Les ouvrages
de grandes dimensions des figures 16 et 17 avec trois
panneaux superposés (5), (6) et (13), auront deux cages
de cerclage superposées ou cages gigognes.
[0075] Après la mise sous vide, les jonctions des pan-
neaux étant également sous vide, la pression atmosphé-
rique qui s’applique sur la coque s’exercera sur les bor-
dures ou joints de jonction (4) des panneaux par l’inter-
médiaire des structures cellulaires porteuses des pan-
neaux et de la coque. C’est la pression atmosphérique
exercée sur la membrane extérieure étanche qui est
transmise aux jonctions (4) des panneaux. Cette pres-
sion colle ainsi fermement les bordures des panneaux
les unes contre les autres.
[0076] Les cages de cerclage sécurisent les fixations
sous vide des panneaux.

Revendications

1. Cage de cerclage composée d’une multitude de cer-
clages (1) en boucle fermée sans fin ceinturant une
coque sous vide de bâtiment,
caractérisée par l’ample forme ondulée ou crénelée
circonférentielle desdits cerclages qui se tendent
sous l’action de la mise en dépression de ladite co-
que de bâtiment et provoque ainsi le serrage centri-
pète desdites cage de cerclage et coque sous vide.

2. Cage de cerclage suivant la revendication 1, carac-
térisée en ce que ladite coque est composée d’un
assemblage de panneaux stratifiés (7) comprenant
deux structures superposées de forme aplatie (5) et

(6), faites de nervures croisées en treillis (2) et (3)
supportant deux couches externes de tissus (8) qui
chacune supporte une membrane étanche métalli-
sée (9).

3. Cage de cerclage suivant la revendication 2, carac-
térisée en ce que les structures croisées en treillis
(5) et (6) sont composées de nervures en bois (2) et
(3) dont les tranches ou chants internes sont cré-
nelés, les créneaux (2) sont complémentaires des
créneaux (3) et sont encastrés mutuellement mais
en laissant un écartement entre les crénelages.

4. Cage de cerclage suivant la revendication 2 ou 3
caractérisée en ce que les parois ou panneaux stra-
tifiés (7) comportent une couche centrale isolante
composée de cerclages (1) tendus sur lesquels les
sommets des créneaux des nervures en bois (2) et
(3) sont en appuis et permettent ainsi d’entretoiser
les structures croisées en treillis (5) et (6).

5. Cage de cerclage suivant l’une quelconque des re-
vendications 2 à 4, caractérisée en ce que le pas
des crénelages des chants internes des nervures en
bois (2) et (3) est égal à une fraction entière de la
dimension des côtés des mailles carrées des treillis
en bois (5) et (6) et la hauteur des créneaux est au
minimum égale à la moitié de la longueur dudit pas.

6. Cage de cerclage suivant l’une quelconque des re-
vendications 1 à 5, caractérisée en ce qu’elle est
prise en sandwich entre la coque interne composée
de panneaux internes (5) jointifs et la coque externe
composée de panneaux externes (6) jointifs dudit
bâtiment.

7. Cage de cerclage suivant l’une quelconque des re-
vendications 1 à 6, caractérisée en ce qu’elle main-
tient en suspension la coque interne dans la coque
externe, la boîte gigogne interne composée de pan-
neaux internes (5) est donc suspendue.

8. Cage de cerclage suivant l’une quelconque des re-
vendications 1 à 7, caractérisée en ce qu’elle fait
office d’armature de soutient des nervures en bois
des treillis (5) et (6), crénelées intérieurement et en-
castrées mutuellement.

9. Cage de cerclage suivant l’une quelconque des re-
vendications 1 à 8, caractérisée en ce que le plan
des ondulations ou du crénelage est le même que
celui des boucles fermées, soudées ou serties sans
fin desdits cerclages (1).

10. Cage de cerclage suivant l’une quelconque des re-
vendications 1 à 9, caractérisée en ce qu’elle est
située exclusivement à l’intérieur de la coque sous
vide de bâtiment, sans sortir du volume sous vide.
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11. Cage de cerclage suivant l’une quelconque des re-
vendications 1 à 10, caractérisée en ce que la mise
en dépression de la coque étanche de bâtiment pro-
voque une pression s’exerçant sur les surfaces ex-
ternes de ladite coque, cette pression étant la pres-
sion atmosphérique.

12. Cage de cerclage suivant l’une quelconque des re-
vendications 1 à 11, caractérisée en ce que la pres-
sion atmosphérique qui s’exerce sur la surface étan-
che externe de la coque sous vide de bâtiment et
qui est transmise aux crénelages s’appuyant sur les-
dits cerclages (1), provoque une tension sur ceux-ci.

13. Cage de cerclage suivant l’une quelconque des re-
vendications 1 à 12, caractérisée en ce que la ten-
sion desdits cerclages (1) provoque un serrage cen-
tripète de ladite cage de cerclage et de la coque sous
vide de bâtiment et comprime ainsi mutuellement les
bordures de jonction (4) étanches des panneaux in-
ternes (5).

14. Cage de cerclage suivant l’une quelconque des re-
vendications 1 à 13, caractérisée en ce que la mul-
tiplicité desdits cerclages (1) dans les trois plans or-
thogonaux de ladite coque sous vide, permet une
sécurisation des liaisons des panneaux stratifiés (7)
et assure le contreventement de la structure du bâ-
timent.

15. Cage de cerclage suivant l’une quelconque des re-
vendications 1 à 14, caractérisée en ce que l’as-
semblage et le chaînage d’une pluralité de panneaux
(7) par des cerclages multiples dans les trois plans
orthogonaux, constitue une coque sous vide enve-
loppante dite en cocon, créant ainsi une structure de
bâtiment complète.
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